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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipoux 
en exercice : 33 

En vertu de l'article L. 2 13 1 -1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie que la 
convocotion à la présente séance a été 
adressée a ux conseillers municipaux en 

dote du 5 avril 202 3 

el atteste que le présent document a 
été publié pa r voie électronique le 

1aihYBJs.i0eii le 

lA AVR. 2023 

SÉANCE DU l 2 AVRIL 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, Mme WANG, M. AMADEI, M. 
SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, M. PRACA, Moires
Adjoints, 
Mme JOURDRIN, Mme BESSE, Mme CLARKE, Mme SERIEYS, M. LELUBRE, 
Mme WEILL-LOGEAY, M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. 
KADDIMI, Mme MORAINE, M. HULLIN, Mme BEHA, M. FRANÇOIS, 
Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M. 
CHARLES, Mme THEBAUD, M. BIZET, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 
. DOAN, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme DESFORGES, pouvoir remis à M. SIMONNET 
M. GALPIN, pouvoir remis à M. AMADEI 
M. BESSETTES, pouvoir remis à Mme de BROSSES 
M. BUYS, pouvoir remis à Mme THEBAUD 
Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BIZET 

et qu' il est donc exécutoire. 
Absents: ------..J.M. LEPUT 

Laurence BERNARD 

N° 23-2- 1 

La séance esl ouverte à 20 heures 30 sous la présidence d 
adame Laurence BERNARD, Maire. Le procès-verbal de la séance du 13 

évrier 2023 esl approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. Lo 
éance est levée à 22 heures 55. 

OBJET 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122 .22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Vu les articles L.21 22-22 et L.2 122-23 du code général des co llectivi tés terri toriales, 

Les décisions prises en application de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, 
pa r délibération N° 20-2-5 du 27 mai 2020 et N° 22-2-6 du 6 avri l 2022, dans le 
cadre des articles L.2 122-22 el L.2 122-23 du code général des collectivités 
territo riales ont été les su ivantes : 

D2023- l l du 2 février 2023 : Signature de l'avenant n° l en moins va lue, du marché 
concernant le remplacement des menuiseries extérieures du bâtiment principal de 
l'école élémentaire Claude Erignac, avec la société TESSALU. Le montant de l'avena nt 
n° 1 en moins va lue est de - 7 9 13.68 €, le marché est donc porté à 
248 711.98 € TTC. 
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02023- 12 du 7 février 2023 : Signature d'un contrat de fournisseur d'applications 
hébergées « Action sociale / MALLEO », avec la société ARCHE MC2, pour défin ir les 
conditions techn iques et fi nancières pour l'utilisation du progiciel « Action sociale / 
MALLEO », pour un montant annuel de l 265,77 € HT, soit l 518,92 € TTC. Le 
contrat prend effet au l er janvier 2023, pour une durée de l an, reconductible 
tacitement pour une durée de 3 ans. 

0 2023- 13 du 7 février 2023 : Formulation aux expropriés, les Consorts Mol lard, 
d'une offre d'acquisition des 3 parcelles AO 129, AO 133 et AO 141, sises l Bvd 
Pierre Brossolette et 3 et 7 avenue Charles de Gaulle, au prix ferme de 4 134 252 €. 
La vi lle s'engageant à faire son affaire du transfert de tout locataire présent et des 
éventuels travaux de dépollution des sols. 

0 2023-14 du 9 février 2023 : Signature du marché relatif à la location et au vidage 
de bennes ouvertes avec la société SUEZ RV lie-de-France, pour une durée de l an 
avec une reconduction tacite de 3 ans sans que la durée totale ne puisse excéder 
4 ans. Le montant maximal des prestations pour la période initia le est de 
40 000 € HT. 

0 20 23-15 du 9 février 2023 : Demande de subvention au département des Yvelines 
dans le cadre du dispositif TAO Boucle de Seine, au titre de l'organisation de la fête 
de la Petite Enfance 2023. Le montant demandé est de l 700 €. 

02023- 19 du 10 février 2023 : Signature d'un contrat pour l'assistance technique 
téléphonique et la mise à jour du programme JARDISOFT avec la société MEDIA 
SOFT, pour une durée de l a n à compter du l er février 2023. Le montant de la 
prestation s'élève à 480 € TTC. 

D2023-20 du 13 février 2023 : Demande de subvention à l'Etat au titre du dispositif 
du fonds d'accélération de la transition écolog ique dans les territoires d it « Fonds 
Vert», pour la modernisation de l'écla irage publ ic du quartier « Canada » et des 
rampes et du pont Georges Pompidou. Le montant demandé est de 66 079 €. 

D2023-16 d u 14 février 2023 : Signature d'un contrat de maîtrise d'œuvre pour les 
travaux d'enfouissement des réseaux aériens (basse tension et téléphonique) de l'allée 
du Golf et du Tapis Vert, avec le cabinet ANIXI, pour un montant s'élevant à 
13 475 € HT, soit 16 170 € TTC. 

0 20 28- 17 d u 14 février 2023 : Signature d'une convention relative à l'application de 
la théorie de l'imprévision ou lo t n° l : impression du journal municipa l du marché 
d' impression des supports de communication n° 2020-009 ( l ) avec la société 
IMPRIMERIE VINCENT SAS. La convention a pour objet de déterminer les moda lités 
d'application de la théorie de l' imprévision. Sur la base des justif icatifs fournis par le 
titulaire du marché, l'indemnité de l'imprévision pour la période de janvier 2022 à 
janvier 2023 s'élève à 6 398, 18 € HT, soit 7 038 € TTC. 

D2023-2 1 d u 14 février 2023 : Signature d'une convention de prestation pour assurer 
l'animation d'un atelier« doublage, bru itage cinéma » avec la société ENFANCES AU 
CINEMA, le 24 février 2023 à I' Accueil de Loisirs Les Quatres Saisons. Le montant de 
la presta tion s'élève à 280 € TTC. 
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D2023-22 du 14 février 2023: Désignation du cab inet ADAES AVOCATS pour 
représenter la commune dans le cadre de la procédure d'expropriation pour la mise 
en œuvre du projet Cœur de Vil le. Le montant total de la mission s'élève à 
2 800 € HT. 

D2023- l 8 du 16 février 2023 : Signature des avenants de rési liation des lots n° l : 
Impression du journal municipal et n° 2 : Impression du guide municipal, de 
brochures et cartes de vœux du marché d' impression des supports de communication 
n° 2020-009 avec la société IMPRIMERIE VINCENT SAS. 

D2023-23 du 16 février 2023 : Signature d'un contrat de maîtrise d'œuvre pour les 
travaux d'enfouissement des réseaux aériens rue du 11 novembre 1918 avec le 
cabinet AN IXI. Le montant du contrat s'élève à 34 398 € TTC. 

D2023-24 du 17 février 2023 : Demande de subvention au titre de la Dotation de 
Soutien à l' investissement Local (DSIL) au titre de l'année 2023, dans le cadre du 
projet de rénovation de l'éclairage public sur l'axe principal structurant de l'avenue 
Charles de Gaulle, les voies secondaires du boulevard Pierre Brossolette et de la rue 
Jean Moulin puis de la rue de Saint Germain. Le montant demandé est de 137 990 €. 

D2023-25 du 20 février 2023 : Signature d'une convention relative à la loca tion de la 
piscine avec M. CHAPMAN, dans le cadre de leçons particulières de natation, à 
compter du l 0 ' janvier 2023 pour une période de 4 ans à titre payant su ivant la 
délibération n° 2 1-6- 18 du 15 décembre 202 1. 

D2023-26 d u 20 février 2023 : Signature d'une convention relative à la location de la 
piscine avec M. COLAS, dans le cadre de leçons particulières de natation, à compter 
du l 0 ' janvier 2023 pour une période de 4 ans à ti tre payant suivant la délibération 
n° 21 -6- 18 du 15 décembre 2021. 

D2023-27 du 20 février 2023 : Signature d'un contrat de maîtrise d'œuvre pour les 
travaux de rénovation énergétique du gymnase Général Leclerc, avec la société SARL 
LE.A. Le montant de la prestation s'élève à 47 880 € TTC. 

D2023-28 du 20 février 2023 : Signature d'un contrat de maintenance GRH et GF 
Sedit Dotomort GRH Univers avec la société BERGER LEVRAULT à compter du 
l er janvier 2023 pour une durée de l on avec une reconduction tacite de 3 ans. Le 
montant annuel de la prestation s'élève à 727 .27 € TTC. 

D2023-29 du 2 1 février 2023 : Signature d'un contrat de maîtrise d'œuvre pour les 
travaux de réaménagement du parking aux abords de l'école Saint Dominique, avec 
le bureau d'études ENVIRON NEMENT VOIRIE ET ASSAINISSEMENT. Le montant de la 
prestation s'élève à 37 089 € TTC. 

D2023-30 d u 2 1 février 2023 : Nomination d'un mandataire suppléant de la régie de 
recettes pour la piscine municipale. 

D2023-31 du 23 février 2023: Nomination d'un régisseur ti tulaire et de régisseurs 
suppléants de la régie d'avances des diverses dépenses communales de la Vi lle du 
Pecq. 
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D2023-32 du 27 février 2023 : Signature d 'un contra t pour la cess ion et la 
représentation du spectacle « Le Magicien des couleurs», avec la compagnie Théâtre 
du Petit pont, pour un montant total de 850 € TTC. La prestation est fixée au 11 mars 
2023, à la Bibliothèque Eugène Flachat, du Pôle Wilson. 

D2023-33 du 27 février 2023 : Cession pour destruction du véhicule PEUGEOT 
Boxer, immatricu lé 945-CGF-78, à l'établ issement Jean Bouillard . 

D2023-34 du 27 février 2023 : Cess ion pour destruction du véhicule PIAGGIO Porter, 
immatriculé 938-ENH-78, à l'établ issement Jean Bouillard. 

D2023-35 du 7 mars 2023 : Formulation à l'exproprié HAVIM PA RTIC IPATIO N d 'une 
offre d'acquisition des quatre parcelles AO 57, AO 134, AO 135 et AO 142 sises 
Q uai du 8 Mai 1945 au Pecq au prix ferme de 720 000 €. 

D2023-36 du 7 mars 2023 : Signature d'une convention de cess ion du spectacle 
« Loupé ! » avec la compagnie Sur Mesure Spectacle, pour une représentation le 
15 avril 2023 à la bibliothèque Eugène Flachat. Le montant de la prestation s'élève à 
883 € TTC. 

D2023-37 du 7 mars 2023 : Approbation du programme de rénovation énergétiq ue 
compris dans les travaux de réhabilitation du bâtiment public « Le Qua i 3 », pour un 
monta nt de 736 200 € TTC et dema nde de subvention, à l'Etat, au titre du dispositif 
du Fonds d'accéléra tion de la transition écologique da ns les territo ires d it « fonds 
vert », à hauteur de 80% des dépenses subventio nnées, soit une subvention s'éleva nt à 
490 800 €. 

D2023-38 du 9 mars 2023 : Signature d'une conventio n pour une prestatio n 
d'hébergement et d 'activités avec l'association PRO FIL EVASIO N dans le cadre d e 
l'organisation des séjours été 2023. La période du séjour est f ixée du 2 1 au 28 août 
2023. Le montant de la prestation s'élève à 5 2 16 € TTC. 

D2023-39 du 13 mars 2023 : Souscription d'un emprunt auprès de la Caisse 
d'épargne pour une durée de 20 ans dans le cadre du fi nancement du programme 
d'équipement et d' investi ssement. Le montant de l'emprunt s' élève à 1 000 000 €. 

D2023-40 du 15 mars 2023 : Souscription d'un emprunt auprès de la Banque Posta le 
pour une durée de 20 ans et 8 mois da ns le cadre du fi nancement du programme 
d'équipement et d'investissement. Le montant de l'emprunt s'élève à 1 000 000 €. 

D2023-41 du 14 mars 2023 : Signature des lots 1 et 2 du marché public de 
_ fournitu re et. livra ison de véhicules électriques type uti lita ires avec la société SA PAS 

ENVIRO NNEMENT XPERT NETT. Le montant total de la prestation 
s'élève à 5 1 997.60 €. 

02023-4 2 du 21 mars 2023: Demande d 'une subvention à la Région lie-de-France 
au titre du dispositif « Investissement cultu rel - Aide à la construction, rénovation et 
aménagement des lieux culturels (spectacle vivant)» dans le cadre de la réhabilitation 
de la sa lle de spectacle du Q UAI 3. Le montant de la subvention demandée s'élève à 
1 074 7 12.22 € . 
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D2023-43 du 21 mars 2023 : Signature d'une convention pour une m1ss1on de 
con trô le technique relative au projet de rénovation énergétique du gymnase Général 
Leclerc avec la société ALPHA CONTRÔLE SAS. Le montant de la prestation s'é lève à 
4 347 € TTC. 

D2023-44 du 23 mars 2023 : Signature d 'une convention de mise à disposition à titre 
précaire et révocable d'un logement sis 15 rue du Raidillon avec Mme Pascale 
HUYGUE. 

D2023-45 du 27 mars 2023 : Signature d'un contrat de cession du spectacle de la 
fanfare de Supertromp avec l'association Fanfare Supertromp dans le cadre de la Fête 
Ô Pecq 2023 le 24 juin 2023. Le montant de la prestation s'élève à l 100 € TTC. 

Fait et délibéré, 
Pour xtra it conforme, 

L Maire, ___ _,_ 

Laurence BERNARD 
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